
Cher collègue,

Trop souvent encore, des excuses sont utilisées pour justifier le fait de ne pas porter 
d’équipement de protection individuelle: « ça me tient trop chaud, trop froid, ça me 
gratte, ça me gêne, j’ai l’air ridicule »... et ainsi de suite.

Vous pouvez choisir de ne pas porter d’équipement de protection individuelle, mais 
avez-vous bien conscience des conséquences de ce choix?

Prenons l’exemple des dispositifs antichutes. Il n’arrive encore que trop fréquemment 
qu’un travailleur grimpe sur un échafaudage sans protection individuelle antichute. Dif-
férentes raisons sont invoquées : il ne dépassera pas le deuxième étage ou il ne fera que 
passer quelques outils à ses collègues. Le port d’un harnais de sécurité et le fait même 
de s’assurer deviennent alors rapidement trop laborieux…

Pourtant, le risque de chute est omniprésent, même pour les plus travailleurs les plus 
chevronnés. Le choix est donc très simple : soit vous portez un harnais de sécurité, soit 
vous supporterez les conséquences d’une chute.

Votre choix n’est donc pas de porter ou non des équipements de protection mais plutôt 
d’en subir ou non les conséquences.

Si vous considérez la situation sous cet angle, la bonne décision s’impose d’elle-même.
Mais le choix …vous appartient!

Sincères salutations

La direction

Ne plus jamais aller à pied?

Ou préférez-vous quand même  
porter un harnais de sécurité ?

Découvrez plus sur www.vdp.com


